
Chers parents,

L'ensemble des Parents d'élèves élus au Conseil d’École tient à vous informer des 
modifications pour la rentrée prochaine 2017/2018.

Lors du Conseil d’École du 26 juin 2017, l'ensemble des Maires, des Enseignants et des 
Parents d’Élèves élus ont décidé de revenir à la semaine de 4 jours avec les horaires suivants : 

Matin Après-midi

École de Rely 8H30 - 11H45 13H30 - 16H15

École de Ligny 8H40 - 11H55 13H40 - 16H25

École d'Auchy 8H50 - 12H05 13H50 - 16H35

Lors d'un Conseil d’École exceptionnel en date du 6 juillet 2017, nous apprenons que ces 
horaires ont été proposés aux autobus Inglard et le responsable des trajets de bus nous les a refusés 
pour convenance économique. Il nous a donc imposé les horaires suivants : 

Matin Après-midi

École de Rely 8H45 - 12H 14H - 16H45

École de Ligny 8H55 - 12H10 14H10 - 16H55

École d'Auchy 9H05 - 12H20 14H20 - 17H05

Nous, Parents d'élèves élus, avons demandé à le rencontrer en compagnie des Maires mais il 
n'a pas dénié nous recevoir. Est-ce normal que nous n'ayons pas notre mot à dire ? Est-ce normal de 
se faire gouverner par un transporteur qui n'est qu'un prestataire de service payé par le Conseil 
Départemental donc indirectement par les impôts des contribuables ? 

Nous demandons donc aux parents qui sont du même avis que nous de bien vouloir adresser 
un courrier au Conseil Départemental afin de manifester votre mécontentement. Voici un exemple 
de lettre : 

Par la présente, je souhaite vous faire part de mon mécontentement.

En effet, je suis stupéfait(e) aujourd'hui de voir que c'est le transporteur notamment Inglard 

dans le RPI d'Auchy Ligny Rely et Westrehem qui décide des horaires d'école et non les  

enseignants, les parents d élèves élus et les municipalités.

Nous aimerions donc avoir plus de souplesse à l avenir, la logique économique ne devrait  

pas passer avant le bien être des enfants.

Je vous adresse Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

Un grand merci à tout les parents qui nous soutiennent dans cette démarches.

Les Parents d’Élèves élus.


